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 — !■'amnistie. — la loi fur le »el. 

Rien qu'une dépèche télégraphique nous annonce l'ac-

talion de la médiation de la France par le roi de Na-

'î's cette médiation n'a pas encore porté ses fruits ; la 
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 je captures , de saisies, deséquestre, se continue 

tapies et l'Angleterre, au mépris du droit des gens 

Tau détriment du commerce. L'Angleterre a pris en mer 

f navires qu'elle a rencontrés sous pavillon sicilien ; Na-
e
. '

 re
tenu dans ses ports les vaisseaux anglais qui pour 

oartir attendaient le vent ou leur chargement ; les mar-

handises déposées dans les magasins de la douane sur la 

foi des traités de commerce ont été séquestrées , ainsi que 

les fonds déposés par des Anglais en vertu d'un imprescrip-

tible droit des gens dans les banques siciliennes. Ainsi Na-

nles a répondu à l'injustice par l'injustice. 

On taxe fort de ridicule ceux qui, dans notre époque de 

tolérance, ne peuvent se défaire de l'habitude d'appeler 

l'Angleterre la perfide Albion, et l'on fait de fort belles 

théories sur l'alliance anglaise ; toutefois ne puraitra-t-il 

pas déplorable que l'Angleterre puisse, au gré de son am-

bition illégitime, apporter ces entraves au commerce et de 

pareilles perturbations dans les fortunes des particuliers? 

Que faut-il pen<er d'une époque où les citoyens sont ainsi 

victimes de prétentions injustes, où le droit des gens est 

violé avec celte audace, où les devoirs et les lois qu'il im-

pose sont ainsi méconnus par une puissance qui fait résider 

son droit dans sa force? Que signifient les longues décla-

mations contre le blocus continental, si, après tant d'études 

dans la science de l'économie politique , nous devons tou-

jours nous traîner dans les mêmes errements? 

Un fait récent que nous révélait hier un journal an-

glais, le Times, vient donner un caractère nouveau à celte 

guerre contre Naples, et nous prouver avec quelle adresse 

l'Angleterre profite de toutes les circonstances qui peuvent 

lui èlre favorables. Le Times publie une proclamation qui 

aurait été répandue en Sicile et par laquelle on appelle les 

Siciliens à une révolution en faveur du prince de Capoue, 

l'hùte de l'Angleterre. Cette pièce dont ne parlent ni les 

rorrespondances d'Italie , ni les journaux du Midi, est évi-

demment de fabrique anglaise, et n'a été répandue par les 

journaux de ce pays que pour enflammer l'imagination 

et les espérances des réfugiés siciliens , pour les lier à 

la fortune d'un prince qui, s'il triomphait jamais, serait 
l'esclave de l'Angleterre. 

Certes, nous savons tous les malheurs qui pèsent sur l'I-

talie et combien est lourde la tyrannie du roi de Naples. 

Nous avons bien des fois regretté que le gouvernement 

fiançais n'ait pas compris sa haute mission d'affranchisse-

ment dam ce pays qui lui tendait les bras et dont la France 

doit être le véritable protecteur ;nous avons appelé de tous 

nos vœux le triomphe des insurrections italiennes; mais 

nous regarderions comme un double malheur le remplace-

ment de Ferdinand par le prince de Capoue , sous le pa-
tronage de l'Anglete re. 

Quand un pays fait une révolution, il doit la faire en-

"we ; quand on chasse un roi, il faut chasser son frère. On 

Le jcmli-saiiit à Saint-CIoutl. 

{Suite el fin.) 

Louis XVIII aimait Mme B... ; il sentait qu'elle était perdue 
* IJ cour si le jeudi-saint, dans la chapelle de Saint-Cloud, elle 
"? participait pas avec la duchesse d'Angoulême à la commu-

Pascale. Le roi répugnait à celle intolérance mystérieuse 
l'u ne se serait pas trahie par un mol , par un regard, mais qui 
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-du-corps el lui commanda de faire appeler M. de Lussan. 
. • Lussun avait demandé et obtenu un congé de dix jours ; 

"élan pas à Saint-Cloud : il devait être à Paris. 
,
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 lenderruin du jour où ces choses se passaient, un genlil-
•mme de la chambre de Louis XVIII se présenta à huit heu-
" ou matin chez Mme B .. et lui dit : 

Ma(
lame la baronne, S. M. Louis XVIII vous accorde l'au-
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US aVeZ demandée
-

, Moi. Monsieur le marquis, répondit la baronne, mais je 
r
*pomt demandé d'audience. 
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 Madi,
me la baronne l'a peul-être oublié, dit le gentil-

«u.
or

dinaire avec un petit sourire qui faisait comprendre 

»oi»
 m

*.
nières ne

 ' étonnaient pas de la part du roi ; S. M. 
attend à dix heures. 

« i heure due, Mme B... fut introduite dans-le cabinel du roi. 

seul; enfant, lui dit Louis XVIII, quand ils furent 
,( sonv'0C-U"e k°nlé dont le principe était dans sa mémoire; il 
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nt, dans un moment de péril, enlevé le brave 
^'nt-D e?-' el vou,'9it mourir aux Tuileries el être enterré à 
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 enfant, que direz-vous d'un vieux roi qui 
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 volre conscience, de votre religion, de vos amours, 

— Mni cque vous fassiez vos piques avec sa nièce? 
> Ou dlt Mme B-" tout épouvantée. 
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 de M. Buonapaite ; ils divulgueront votre 
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» »olre amour ; vous aimez M. de Lussan, tout le monde 

n'a qu'un homme de plus contre soi et beaucoup de moins 

contre les institutions que l'on veut fonder. L'exemple de 

l'Espagne et du Portugal ne doit pas être perdu pour les 

révolutions à faire. 
Quant à l'Angleterre, il n'y aura chez elle ni désir 

chevaleresque d'affranchissement, ni sincère amour d'une 

constitution libérale; il y aura avant tout et surtout 

amour de traités avantageux de commerce , au détriment 

des autres nations. Que Ferdinand fasse des conditions 

meilleures que Charles, elfe sera pour lui. 

Le gouvernement fiançais doit faire tous ses efforts pour 

que la Sicile jouisse enfin d'une constitution populaire en 

harmonie avec les besoins de notre époque; mais souffrir 

que l'Angleterre l'impose, ce serait trahir les intérêts de 

la France. 
—Amnistier les vaincus d'un parti sera toujours une me-

sure bonne en elle-même ; mais les amnistiés auront toujours 

le droit de mesurer leur reconnaissance sur les motifs politi-

ques qui auront inspiré ou dicté un pareil acte. L'exila ses ri-

gueurs aussi bien que la captivité ; la générosité véritable 

eût ouvert les portes de la patrie en même temps que celles 

des prisons ; au lieu de cela, on a donné à l'amnistie de 1837 

un caractère de bouderie mesquine, on l'a marquée de 

rancune ; on a puni des accusés politiques d'avoir échappé 

à la surveillance des geôliers. Aujourd'hui que trois an-

nées se sont écoulées, la force des choses et la nécessité de 

sortir d'une situation où la loi perdait de sa considération 

dictent seules la mesure qui eût été il y a trois ans reçue 

comme un bienfait, et qui n'est plus qu'un acte devenu in-

dispensable. 
Niais il est inutile d'insister plus long-temps sur cela, et 

il faut considérer les choses d'un point de vue plus élevé. 

Les événements d'avril ont été le résultat d'opinions politi-

ques auxquelles n'ont manqué ni le nombre , ni l'énergie. 

Le pouvoir a su faire éclore la collision après avoir choisi 

son terrain de manière à empêcher le développement des 

forces qu'il voulait frapper de la déconsidération d'une 

défaite ; car il sentait bien l'impossibilité de les détruire. 

Alors sont descendus dans l'arène des hommes dont la plus 

grande majorité ne voulait pas le. combat et eût désiré 

voir triompher ses opinions par la discussion , par le pro-

grés, lis n'ont pas été les plus forts , ils ont subi l'exil et la 

prison ; mais leurs opinions n'ont été ni exilées, ni empri-

sonnées. Elles ont grandi par le spectacle de ce qui se passe 

autour de nous ; elles se sont renforcées de toute cette im-

puissance gouvernementale resserrée dans un cercle où 

quelques hommes se disputent le pouvoir que nul d'entre 

eux n'a su faire tourner au profit du pays. 

Or, ce n'est pas avec une amnistie imposée par la néces-

sité que l'on satisfera l'opinion ; c'est en développant les 

germes déposés dans les constitutions par deux révolutions 

populaires ; c'est en dirigeant dans la voie du progrés nos 

institutions incomplètes ; c'est en donnant aux intérêts po-

litiques et matériels une impulsion puissante, en harmonie 

avec la haute intelligence de la nation. C'est en marchant 

toujours que l'on marchera avec calme , qu'on évitera les 

secousses, qu'on rendra inutiles les collisions sanglantes 

que nous déplorons autant que personne. 

Or, qu'a-t-on fait dans celte voie-là depuis six ans? où 

sont les institutions progressives qu'on a fondées? quels 

le sait au château... 
— Comment ? 
— Ecoutez-moi, renoncez à votre amant... 
— ltenoncer à mon... 
— Un seul mot, renoncez à votre amant et vous épouserez ce-

lui que vous aimez. 
— Celui que j'aime, mais c'est M. de Lussan. 

— Il est veuf, M"1» de Lussan est morte, renoncez à volre 
amant, Madame, el le. roi de France vous promet qu'avant 
deux mots vous serez madame de Lussan. 

Le jeudi-saint, dans la chapelle de Saint-Cloud, M™« la du-
chesse d'Angoulême, accompagnée de Sa maison tout entière , 
entendait la messe, el suivait avec recueillement cette lamenta-
ble histoire de la Passion , dont le récil, consigné dans l'évan-
gile du jour , n'a encore été dépassé par aucun orateur chrétien, 
de quelque talent oratoire dont il ait été doué ; quand le sacri-
fice fut achevé el que le prêtre , après avoir consacré l'hostie el 
communié lui-même, vint partager le pain de vie entre tous les 
fidèles, la duchesse se leva toute vêtue de blanc et s'approcha de 
la sainte table; ses dames d'honneur , ses gentilshommes, ses 
serviieurs, ceux et celles qui l'approchaient familièrement et 
qui avaient été conviés à cette cérémonie imitèrent son exem-
ple, et, dans un siècle irréligieux tel que le nôtre, à une épo-
que où la foi est plus rare que le diam-ml et le rubis , on vit se 
renouveler au milieu des pompes de la cour l'agape nombreuse 
des premiers chrétiens; qu'importe si le roi du ciel pouvait s'ir-
riier de cet hommage menteur, pourvu qu'il aveuglât une des 
puissances de la terre 1 

Après la cérémonie, Mme la duchesse d'Angoulême fit appe-
ler Mme B..., et l'embrassant avec l'effusion du bon pasteur qui 
serre dans ses bras une brebis égarée : 

— Vous n'avez pas d'idée, lui dit-elle, du plaisir que j'ai éprou-
vé à vous voir à mes côlés aujourd'hui, je craignais de ne pas 
vous y trouver. 

—Et qui avait pu donner cette crainte à votre altesse royale ? 
dit Mme B... 

—La calomnie. On vous accuse d'une liaison intime avec M. 

de Lussan, et, comme je sais tout le séiieux que vous apportez 
aux choses de la religion, je suis persuadée que vous n'aurieï pas 

monuments législatifs peut-on invoquer? qu'a-t-on fait do 

véritablement profitable aux intérêts matériels? Institu-

tions, lois, prospérité, on a tout promis ; où est tout cela ? 

L'immense majorité de la nation est en suspicion et so 

voit refuser les droits politiques ; la loi électorale, fondée 

dans un esprit d'oligarchie , impose parfois aux départe-

ments des hommes qui n'ont d autre talent que leur ri-

chesse, et qui manquent et du savoir et de la fermeté néces-

saires aux hommes d'état. Les législateurs nommés par le 

petit nombre ne sont pas les mandataires de la nation, mais 

les agents d'affaires d'une cité ou d'un bourg, et le parle-

ment se voit malgré lui réduit à n'être qu'un office , un 

bureau de placement. Quelle loi se recommande par un 

caractère de grandeur et d'utilité ? La loi d'expropriation 

pour cause d'utilité publique pouvait avoir ce dernier ca-

ractère, on lui refuse déjà un complément nécessaire. Les 

lois sur l'instruction marchent avec une timidité fatale 1 

la génération qui vient. Les lois sur l'organisation du tra-

vail sont en vain demandées et attendues; les conseils de 

prud'hommes ont besoin de voir étendre leurs attributions, 

et l'on n'y songe pas; l'union des douanes prussiennes nous 

enserre, el l'on ne semble pas comprendre que nos alliés 

doivent être l'Espagne, la Sardaigne, le Portugal, livré aux 

Anglais, et aussi l'Italie où nous avons perdu toute in-

fluence. 
Ces grandes lignes de chemins de fer tant promises 

n'existent pas. Celle activité qu'elles devaient imprimer 

au commerce , on l'appelle en vain. Une colonie semblait 

devoir offrir de grands débouchés à l'industrie nationale* 

et des produits à nos besoins, on l'a si bien adminislréo 

depuis dix ans qu'on y doit tous les jours trembler pour sa 

vie et pour sa fortune. 
Les populations des villes sont livrées a la peur de man-

quer de subsistances , de graves désordres éclatent do 

tous côtés ; comment rassure-t-on les eraintes ? par le» 

cours d'assises et la police correctionnelle. Pas une loi suc 

les subsistances publiques. 
La viande est â un prix excessif dans les camprgnes aussi 

bien que dans les villes , car la production n'est pliis en 

rapport avec la consommation ; dans tous les grands cen-

tres les plaintes retentissent, el l'on repousse les plaintes 

de tous dans l'intérêt de quelques propriétaires. 

Le sel, dont s'occupait hier encore la chambre des dé-

putés, le sel paie un impôt qui décuple sa valeur; il serait 

d'un grand secours dans l'éducation d.'s bestiaux, dans l'a-

griculture; l'impôt en restreint l'usage. On réclame l'aho-

lilion de l'impôt depuis de longues années, et l'on répond 

par une loi qui, tout en abolissant un privilège, aura le 

malheur d'en créer un autre au profit d»s fiches exploi-

tants, en défendant la petite fabrication. Ainsi toujours uu 

mal â côté d'un bien ; jamais d'allure franche dans une 

voie nouvelle. 
Et ce sont la cependant les seules masures qui puissent 

satisfaire l'opinion publique. Amnistier l'insurrection et ne 

rien faire dans l'intérêt des idées justes et légitimes qui 

ont fatalement amené l'insurrection, c'est compromettre 

encore l'avenir du pays. K. 

Le National revient aujourd'hui sur la proposition 

Remilly, et constate avec raison que ce n'est ni â l'habile-

accompli aujourd'hui le commandement pascal, si le fait eiît 

été vrai. 
—Que votre altesse royale se détrompe , dit avec assurance 

Mme B... ; j'aime M. de Lussan. 
—Comment I s'écria Mme la duchesse d'Angoulême , M. de 

Lussan ! un homme marié ! Et , le cœur rempli d'un amour 
adultère, vous avez osé !... 

—M. de Lusssn est veuf, madame. Mon amour, qui peut-être 
a eu besoin de repentir , n'est plus coupable aujourd'hui; il 

sera légitimé dans deux mois. 
—Vous pouvez demander la croix pour votre frère, dit en 

souriant la duchesse d'Angoulême ; j'ai appris que ce jeune 
homme se conduisait bien à sou régiment. J'apostillerai volon-

tiers la pétition. 
Après l'audience de M

M
« la duchesse d'Angoulême vint 

celle de Louis XVIII. 
—Madame , lui dit-il , qu'auriez-vous fait si Mme de Lussan 

ne fût pas morte à propos ? 
— Sire , je complais aller dîner au Cadran-Bleu avec M. de 

Lussan. 
— Très-bien! mais vous étiez perdue à la cour... Une femms 

qui ne fait pas sa communion pascale est un plus mauvais sujet 
que M11" de Staël. Vous avez joué gros jeu, madame. 

Et comme Mme B... souriait, Louis XVIII ajouta : 
—Où avez-vous fait votre première communion? 
—A Ecouen.sire, devant Napoléon qui voulut bien assister à 

cette cérémonie. 
—Ne parlez jamais de cela à la duchesse, répondit le roi , et 

souvenez-vous dans vos prières de celui qui est enfin rendu au 
trône qu'a occupé M. Buonaparte. Je ne vous demande qu'une 
chose, madame, c'est de préférer celui qui vous aura donné lo 

meilleur mari. 
Louis XVIII se mettait volontiers en frais de galanterie pour 

enlever un auxiliaire à sa nièce. 
Aujourd hui que ces mauvais temps sont passés, M"» de Lus-

son n'est plus jeune, et ceux qui ont l'avantage de la* fréquen-
ter ignorent si elle obéit ou non au comttnndemenl pascal ; 
c'est un secret entre Dieu el elle. MARIE AYCARD. 

[Courrier français.) 



té ni au courage de la gauche qu'est due la prise en consi- ■ 

dération de cette proposition, o Ce qui a forcé, dit-il, M. 

Tbiers à voter et à faire voter ses partisans pour la prise 

en considération de la proposition Remilly , ce qui l'a
 a 

obligé à jeter à la chambre une menace de dissolution et \ 

nu pays une espérance de réforme quelconque , ce n'est i 

pas à coup sûr cette portion de la chambre, timide, préten-

tieuse, boiirsoufflée, qui se personnifie si bien dans M. Bar-

fot. Réduite â son propre courage et à ses propres lumières, ' 

elle aurait voté pour le statu quo en matière de fonction-

naires-députés, afin de ne pas donner prise à la malice des 

conservateurs, si detoulesparts on ne l'avaitrappelée â son 

devoir et au bon sens. Un fait, dans toute la discussion re-

lative aux fonctionnaires-députés , a dominé la chambre 

tout entière. Ce fait est la présence aux portes du parle-

ment de doux cent cinquante mille pétitionnaires qui de-

mandent la réforme, c'est l'existence d'un nombre toujours 

croissant de comités radicaux qui se forment dans tous les 

départements et qui bientôt se répondront d'un bout de la 

France à l'autre. S'il n'y avait eu ni pétitions ni comités, 

si tout le monde avait, comme la gauche, déserté la cause 

de la réforme, sous prétexte de défendre un ministère li-

béral, certes ce ministère n'aurait pas pris bon gré mal gré 

rengagement de soutenir une ombre de réforme. » 

Ces réflexions du National sont on pe peut plus justes ; 

elles prouvent combien il importe que les comités réfor-

mistes déjà organisés maintiennent leur organisation , et 

combien d'un autre côté il peut être utile qu'il s'en forme 

là où ils ont manqué jusqu'à présent. 
Il ne faut pas le dissimuler,la discussion n'amènera cette 

année aucun résultat, et pour obtenir qu'il soit fait droit 

aux vœux légitimes du pays, il faudra peut-être pétition-

ner pendant plusieurs années encore. Le parti réformiste 

pourra abréger beaucoup les ajournements qu'on ne man-

quera pas de lui opposer , en renforçant sa constitution et 

en prouvant par ses actes qu'il est fermement résolu à 

poursuivre le but vers lequel il marche avec tant de sa-

gesse depuis deux ans. 

Le Siècle dément ce matin, comme nous l'avons fait hier, 

ta nouvelle donnée par la Gazette des Tribunaux que le 

fauteuil de M. Tripier était réservé à un président de 

ehambre de la cour royale de Paris, et il ajoute : 

c Le ministère a compris qu'il n'avait point de plus 

digne choix à faire que celui du premier garde-des sceaux 

de la révolution de juillet, frappé sous la restauration par 

une vengeance politique. M. Dupont (de l'Eure), dont le 

nom est fait pour honorer la magistrature, a été mis en 

position d'accepter la place aujourd'hui vacante â la cour 

de cassation. Nous savons que ses scrupules, puisés dans le 

sentiment profond des nouveaux devoirs qui lui seraient 

imposés, tiennent à la cause la plus respectable ; mais nous 

aimons à espérer qu'il se rendra au vœu exprimé par le 

ministère et aux conseils de ses nombreux amis.» 

Chronique lyonnaise. I l
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Nous lisons depuis quinze jours dans tous les journaux de J 

Paris et des départements que M. Prunelle, maire de Lyon, j
 n 

est en ce moment à Paris où il sollicite des secours pour les I 

ouvriers sans travail. 
Cette nouvelle n'a qu'un léger défaut, c'est de n'être pas I i, 

vraie. M. Prunelle a cessé d'être maire de Lyon depuis I n 

plus de quatre ans. j u 

— Par ordonnance de M.le premier président de la cour I ^ 

royale de Lyon, les assises des trois départements du res- I
 ( 

sort de celte cour ont été fixées, pour le deuxième trimes- J
 c 

Ire de 1840, ainsi qu'il suit : Je 
Celles du Rhône, au 9 juin prochain, sous la présidence I | 

de M. le conseiller d'Angeville, assisté de MM. Capelin et I j 
Jnlien ? . , .. 

Celles de la Loire, au 25 mai courant, sous la présidence I
 ( 

de M. le conseiller Durieu ; . I 1 

Et celles de l'Ain, au 18 du même mois de mai, sous la j 
présidence de M. le conseiller Jurie. J i 

Le 28 avril dernier, il a été procédé au tirage de MM. les I 

jurés qui doivent siéger aux assises de la Loire et de l'Ain ; J 

il n'a pas encore été procédé à cette opération en ce qui 

concerne le département du Rhône. 

 Le dimanche 26 avril a été une grande fête pour la I 

eommunede Villars (Ain). C'était le jour où les voitures I 

publiques qui doivent parcourir la nouvelle route com- I 

mençaient leur service. Pour la première fois, ces voitures j 
sont entrées dans Villars par deux points opposés, au son I 

de la trompette et au milieu des acclamations publiques I 
d'une population nombreuse. Nous applaudissons comme I 

«Ile à l'ouverture d'une voie de communication qui va I 

lier à la ville de Lyon et à Bourg l'une des parties les I 

plus importantes de la Bresse. 

 Une des diligences qui font le service de Lyon à Bel- j 

ley a versé, dans la nuit du 27 au 28 avril, à deux heures | 

do matin, entre Tenay et L'Hôpilal. Sur dix-neuf voya-

geurs qui se trouvaient dans la voiture, huit ont été plus 

ou moins grièvement blessés. On attribue ce malheureux 

accident à la maladresse et à l'imprudence du conducteur. I 

Mouvement dit la population du Dépôt de mendicité de la I 
ville de Lyon I 

Bu 18 au 30 avril 1840. 

Effectif au 16 avril : 
Hommes, 108 ; femmes, 136 

Admis pendant la quinzaine : 

Hommes , 12 ; femmes ,11 23 

Total 267 

Sortis pendant la quinzaine : 

Hommes, 13 ; femmes, 6 19 

Effectif au l«r mai : 

Hommes, 107 ; femmes, 141 8W 

AFFAIRE DE NAPLES. 

On lit dans la Gazette du Midi : 

La question sicilienne est finie en ce qui touche à l'intérêt c' 
actuel de la France el du commerce marseillais. Le bateau à 
vapeur de l'Etal le Papin, arrivé hier à Toulon, en a apportéla b 
nouvelle, el voici ce que nous mande notre correspondant : 

« Naples, dimanche 26 avril, 1 heure 3/4. d 
» Tout est arrangé; le roi a accepté la médiation de la France,

 r 
ainsi que l'Angleterre. Le paquebot porteur de la présente, qui 
part à l'instant, en porte la nouvelle au gouvernement Irançais. 
Il parait que les préliminaires sont arrêtés, et que tout se con- « 
dura à Paris. 0 

s M. Temple a demandé au roi de lever l'embargo ; le roi a c 
répondu qu'il était prêt à le faire si on lui rendait les navires 
pris. M. Temple a proposé de rendre ceux qui étaient en- | 
core auprès de l'escadre. Le roi a dit qu'aussitôt qu'il les au- j 
rail tous, l'embargo serait levé. En attendant, il n'y aura plus 
de nouvelles prises, M. Temple s'y est obligé; les relations 
amicales sont reprises. ' 

B Le paquebot napolitain la Marie-Christine partira après- 1 

demain pour Marseille. » 

Le Times publie ce qui suit: 

PROCLAMATION RÉPANDUE EN SICILE. 

Aux armes , Siciliens I L'Angleterre s'indigne encore an sou-
I venir de la foi violée el de la flagrante trahison par laquelle a 
I été abolie la constitution proclamée par lord Williams Denlinrk 
I dans notre tle , en signe de reconnaissance de la puissante na-
! lion anglaise. Fidèles à la cause de l'Angleterre pendant une 
! longue guerre , nous avons combattu pour elle et avec elle , 
I nous avons spontanément mis nos biens et notre existence à sa 
I discrétion pendant de longues années. Nous n'avons pas seu-
I lement confiance dans l'Angleterre , mais nous avons des titres 
I à sa reconnaissance. Le temps où nous devons recevoir notre 
I récompense est arrivé; nos espérances et notre légitime at-
! tente ne tarderont pas à être réalisées. 
I Après avoir proclamé noire indépendance, nous nommerons 
I un roi constitutionnel et nous le prendrons même parmi les 
I membres de la maison de Bourbon. Nous ne faisons pas la guerre 
! aux personnes, mais aux principes. Le prince Charles de Cipoue 
I est né parmi nous. Il est victime du caprice et de l'absolutisme. 
I Exilé de Naples pour n'avoir pas voulu courber la tête devant 
I lesslupides exigences d'un despotisme aveugle el d'une absurde 
! étiquette, il s'est vu forcé de cherrher un asile en Angleterre, 
I il vient de résider quatre années à Londres où la libéralité de 
I ses sentiments et la loyauté de sa conduite lui ont gagné l'a-
I monr, l'estime et la sympathie du peuple anglais. Nous savons 
| tout l'intérêt qu'il porte à notre état politique et l'affection qu'il 
I nourrit pour nous. Ce sera notre monarque constitutionnel. La 
I princesse Pénélope de Capoue sa femme est liée avec les pre-
I mières familles d'Angleterre, qui s'empresseront de lui offrir 
j l'aide et l'appui de généreux et opulens concitoyen*. 

Palerme, habitée par une cour brillante, attirera constamment 
! une multitude d'étrangers qui feront circuler beaucoup d'or 
I parmi nous. Notre nouveau gouvernement reposant sur la pré-
I cieuse base d'une constitution populaire, donnera les plus sûres 

1 I garanties de conservation de l'ordre public , de la liberté , de 
J l'égalité des droits et de l'indépendance. Et vous, industrieux 
! étrangers qui , attirés par la richesse naturelle de notre sol fer-
I tile, êtes venus vous établir parmi nous el qui avez fait de no-
I bles efforts pour créer à notre commerce des débouchés dans 
I toutes les parties du globe, vous n'aurez plus à redouter aucune 
I violation de la foi publique, 

i I Aussi long-temps que vous jugerez à propos de rester parmi 
I nous, vos propriétés et vos personnes jouiront de la même sé-

' I curité que les nôtres. Désormais, nous ne formerons avec vous 
I qu une seule famille. Un seul intérêt nous unira. 

Notre but commun , c'est la prospérité el l'indépendance de 
5 I la Sicile. Notre futur roi constitutionnel , élevé à l'école du 
S I malheur et admirateur de vos débats parlementaires, professera 

J un respect religieux pour les traités d'alliance et de cummerce 
I que nous conclurons avec les nations étrangères, en prenant 
| pour base le prinripe de réciprocité. Siciliens, aux armes! 
I Chassons de notre Ile les Napolitains qui épuisent nos ressour-

'* I ces et qui, nous regardant comme des esclaves et des serfs atta-
I chés à la glèbe, ont réduit ce fertile et beau pays, autrefois le 

e I berceau de la civilisation et le grenier d'abondance de 1 Italie, 
t I à la nécessité de recevoir de l'étranger le premier élément de 

I la vie. 

e
 I Aux armes, Siciliens, aux armes! L'heure de notre émancipa-

I lion a sonné. Au premier signal de notre glorieuse entreprise , 
j la flotte britannique stationnée à Malte entourera le littoral de 

a I l'Ile et protégera nos ports contre le débarquement des hordes 
I mercenaires. 

!S I Nous convoquerons noire ancien parlement, nous organise-
; 1 rons des corps de volontaires, ainsi qu'une garde nationale, et 

jj j si nos oppresseurs ne prennent la fuite en toute hâte à la vue de 
I noire étendard national, qu'ils tremblent au souvenir des vêpres 
I siciliennes. Vive l'indépendance de la Sicile 1 vive la consti-

la I tution! vive le roi Charles! vive l'Angleterre I 
:s I Sicile, 1840. 

Paris, fer mai t*40. 

( CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR. ) 

Les discussions législatives qui ont eu lieu â propos de la 

Légion-d'Honneur n'ont pas été sans produire quelque ré-

sultat: nous savons de source certaine que, cette année, à 

l'occasion de la fête du 1er
 m

ai, on a été fort sobre de dé-

corations. Le chiffre des promotions ne s'élèvera pas à plus 

de cent cinquante. C'est encore beaucoup , sans doute, si 

l'on examine la plupart des choix qui seront faits ; mais 

c'est fort peu si l'on se souvient que, daus ces dernières 

années , la fête du roi donnait lieu à des distributions de 
croix par centaines. 

Les ministres, au surplus, ne se sont pas plus oubliés que 

j leurs amis dans les nominations qui viennent d'être faites. 

Décoration bien donnée, à ce qu'il paraît, commence par 
soi-même. 

M. le président du conseil s'est nommé grand-officier 
de l'ordre ; 

M. Guizot, notre ambassadeur à Londres, et M. de Pon-

técoulant, pair de France, ont été nommés grand'-croix ; 

M. le général Cubiéres, ministre de la guerre, grand-
officier ; 

M. Mignet, de l'Académie des Sciences morales et de 
l'Académie française, commandeur ; 

M. de Rémusat, ministre de l'intérienr, M. Jatibert, mi-

nistre des travaux publies, et M. de Montalembert, pair de 
France, chevaliers ; 

M. Sauzet, président de la chambre des députés offi ' 

M. Bresson, ministre plénipotentiaire de France nrè
0
'
6
^' 

cour de Beriin, et M. Charles Dupin, grand-officier.
 S 

MM. Calmon et Ganneron, vice-présidents de lâ cha 
bre des députés, ont été aussi compris dans les promolio™

1
" 

Le pays attache peu d'importance à l'octroi de cesso 

de distinctions, et nous ne les constatons ici que pour mT 
moire. 

— On assure que, sur la proposition de M. le préside 

du conseil, M. le vice-amiral baron Roussin est élevé à I 

dignité d'amiral, en remplacement de M. le comte Tru»i . 

décédé. 6Uet' 

M. le baron Tupinier, chef du personnel au ministère d 

la marine, est nommé grand-officier de la Légion-d'Ho
 8 

neur, ainsi que le vice-amiral de Mackau. 

MM. Lainé et Parseval-Deschènes sont nommés contre 

amiraux, en remplacement de MM.de Freycinetet Galloi" 
décédés. ' 

MM. Thibaut, Dussaut, Ollivier et Hernoux sont promu 

au grade de capitaine de vaisseau. M. Hernoux est aide * 

de-camp de M. le prince de Joinville et membre de f 
chambre des députés. a 

— La presse française, malgré la grande idée que l'
on 

généralement de son importance, exerce encore u
ne a

 3 

lion supérieure â celle qu'on s'imagine. Un fait curieui 
vient d'en donner la preuve. 

Reschid-Pacba, le ministre ottoman, qui, pendant son 

séjour en France, a pu apprécier quelques-uns des effets 

produits par la presse, mais sans bien se rendre compte 

A ce qu'il paraît, des influences qui la dirigent, s'est effrayé 

de l'unanimité de ses vœux en faveur de Méhémet-Ali. 

De concert avec le grand-uzir Khosrew-Pacha, il au-

rait donc tenté auprès de M. de Pontois une démarche pour 

demander que le gouvernement français exigeât de cer-

tains journaux qui lui sont favorables de ne plus défendre 
si vivement les intérêts du vice-roi d'Egypte. 

Nous ne savons si M. de Pontois aura pu faire compren. 

dre aux deux ministres ottomans que leur demande est de 

celle qu'en France le gouvernement n'a le pouvoir d'ac-
corder à personne. 

•— Les réceptions ont commencé hier au soir aux Tuile-

ries à l'occasion de la fête du 1er mai ; elles continuent ce 

matin, et l'on remarque aux environs du château une assez 

grande affiuence de visiteurs. 

— Une ordonnance royale du 30 avril, insérée aujour-

d'hui dans la partie officielle du Moniteur, nomme M. 

Poinsot, ancien inspecteur-général des études, membre de 

l'Académie des Sciences, aux fonctions de membre du con-

seil royal de l'instruction publique, en remplacement de 

M. Poisson, décédé. 

— Nous avons annoncé hier la perle que viennent de 

faire les sciences dans la personne de M. Robiquet, mem-

bre de l'institut, décédé à l'âge de soixante ans. 

Voué dès sa jeunesse à l'étude de la chimie , il fut d'a-

bord élève de Fourcroy. Pharmacien militaire au début de 

sa carrière, il devint successivement répétiteur de chimie 

i à l'Ecole Polytechnique , professeur et administrateur à 

l'Ecole de Pharmacie , membre de l'Académie royale de 

> Médecine, membre de l'Académie des Sciences où il obtint 

le fauteuil laissé vacant par la mort du comte Chaptal. 
s I Chimiste habile, expérimentateur ingénieux, il a pris une 

' part active aux progrès de la chimie ; on lui doit la dé— 

, couverte d'une foule de produits nouveaux dont plusieurs 

l ont reçu d'utiles applications. Il suffirait, pour lesapprécier, 

! de citer ses importants travaux sur la garance. 

— La Presse attaque aujourd'hui, avec une violence qui 

* dépasse toutes les bornes, les projets du ministère relative-

ment à la nomination de M. Dupont (de l'Eure) aux fonc-

ç lions de conseiller à la cour de cassation. Quelle qu" soit 

notre sympathie pour l'intègre garde-des-sceatix de l83G\ 

i- nous ne sommes pas de ceux qui sollicitent pour lui nu 

, fauteuil à la cour suprême ; mais nous croyons que,sl 'fl 

e ministère le lui accordait, il n'y aurait pas lieu décrierai! 
)S scandale, commelefaitM.de Girardin, et de pousser, 

comme lui, des vociférations contre les convoitises de l'op-

,
t
 position. Qu'on remarque bien comment les choses se pas-

le sent. Ici ce n'est pas M. Dupont (de l'Eure) qui sollicite» 

;s c'est le ministère qui va au-devant de lui parce qu'il Çr01' 

i- qu'une réparation lui est due ; ce n'est pas un députe l"1 

se vend pour une faveur , c'est un cabinet qui croit qu 

injustice a été commise et qui veut s'attribuer le mérite de 

]a faire oublier. Les choses étant ainsi, il n'y a pas P'uS 

|ieu d'accuser d'ambition l'honorable M. Dupont (n* 

l'Eure) que le parti auquel il appartient. 

— Le Moniteur parisien a fait connaître hier soir flt" "
n

'j 
,a dépèche télégraphique avait annoncé que le roi de NaP ' 
e

" avait officiellement accepté la médiation de la *
ran

^
u

j 
a Nous souhaitons maintenant que dans les conférences q 
e

" vont s'ouvrir les intérêts de notre pays ne soient pas
lr

 " 
u* sacrifiés â ceux de l'Angleterre. 

lis ~~"°
Q assure

 o.""
3 la

 proposition Remilly ne sera pas 
minée dans les bureaux de la chambre avant samed' p 

j
e
 chain.

 t 

—Un journal annonce que le complément d'aninisl'
e 

ue s'appliquer à environ 110 à 120 individus. C'est une *r , 

3S#
 Le parti légitimiste profite de l'amnistie pour une cinq ^ 

,
ar

 taine de ses membres, et l'opinion républicaine p° 

vingtaine des siens. . .j 

ier — Le ministère du 1er mars a failli subir une
 a
^

u
ii 

l'occasion de la cérémonie nuptiale de Saint-CIon ̂
 r0

; 

m- choix des personnages qui devaient y présider.
 o[jrj! 

; avait choisi pour les témoins de M. le duc de J>
 nS

cil 
id- MM. Soult et Molé, les deux derniers présidents o» 

et ses amis. M. le président du conseil actuel s es• ^
 ?eJ 

de blessé de ce double choix, et il dit au roi, au
 n

?^j
s
;
r
 le* 

collègues : « Volre Majesté est bien libre de
 cn

.
[ére

 ne 

ni- témoins qu'il lui plaira , mais la position du
 D1I

.
I
Î'

 de5
 té-

dé peut être inférieure, dans cette cérémonie, à cei ^ 

moins, et si M. le maréchal Soult et M. le comte » 



■-.-IJ'IB!!rig)!^''*B'***MM^ 

tous deux remplir celte fonction, mes collègues et moi j dii 

*
e
 serions dans la pénible nécessité de ne pas assister à

 aT
| 

n0U
!i«nature d

u con
trat. » La cour transigea , et M. le I ,

eJ 
13

 récbal Gérard , qui jouit du singulier privilège d'être j cai 
avec le roi et avec la ligue, remplaça M. le comte I

 ïe 

^On'avait aussi résolu de n'inviter que le bureau de la I da 
bre

 aes
 pairs à assister à l'acte de mariage. Un sage I 

n'a fa'
1
 changer qu'avec peine la résolution du chà- I ne 

,vl

 et
 |

e
 bureau de la chambre élective a reçu également I j|* 

' invitation. Mais les députés n'ont été accueillis qu'avec j çj 
uDe

 froideur presque glaciale, et ils n'ont pu s'en taire â j y
( une

 c0
||égues. On ne digérera pas de long-temps encore 1 gr 

terejet de la loi de dotation-Nemours. I l'o 

L
L
,S pétitions pour la réforme électorale seront de- j

 m 
^ à la chambre des députés, l'objet d'un rapport , si I g-, 

rhonorable M. Arago, qui a , dit-on , une lecture à faire I 
à la séance annuelle des cinq académies, peut confier cette I a| 

?
 0

„
ne

 à l'un de ses collègues. M. AragO est membre du I d 

unité d
e
 l'extrême gauche ; il est un des députés qui I d 

C,
 nléressent le plus au succès des efforts que le parti des I 

! '
 mes

 demeurés fidèles à la révolution de juillet a faits I . 
our conquérir la réforme ; il était donc assez naturel que I ]! 

L Golbéry déclarât qu'il ne voulait faire son rapport I ^ 
nu'en sa présence. M. Arago a d'ailleurs l'intention de pré- J 
senler sur la question des observations chiffrées qui offri- I d 

ront un grand intérêt : c'était une raison de plus pour que J 
le rapport ne se fit pas en son absence. s 

En attendant que le débat soit porté à la tribune , con- I c 

datons que le chiffre des pétitions déposées cette année à I r 

)a chambre s'élevait hier à 188,477. A ce chiffre il faut
 c 

ajouter celui des pétitions provenant des villes et commu- I
 ( 

nés qui ont adhéré â la réforme en 1838 , et qui n'ont pas j 
I cru devoir renouveler leurs vœux cette année , s'en réfé- J < 
I rant à leurs pétitions de l'année dernière. Ce chiffre s'élève I I 

à 51,287 ; de sorte que la chambre aura à statuer sur un J ' 
totalde239,76k signatures demandant la réforme électorale, j 

Jamais réforme de nos institutions n'a été sollicitée par I 
un nombre plus imposant de citoyens. 

— Le National publie aujourd'hui un trentième relevé I 
de la souscription ouverte pour offrir une récompense civi- I 
que â M. Cormenin. Ce relevé porte à 6,427 f. 55 c. les J 
sommes reçues jusqu'à ce jour. Tout annonce que le chiffre I 
de la souscription dépassera 8,000 f.; d'après les relevés I 
déjà faits, on calcule que plus de trente mille citoyens y I 
auront pris part. 

— L'honorable M. Cormenin a, depuis assez long-temps I 
déjà, en portefeuille un pamphlet qui a trait â la réforme j 
électorale et qui est intitulé l'Ortie. On annonce que ce I 
pamphlet sera publié dans l'intervalle des sessions, et les j 
personnes qui en ont entendu la lecture ajoutent qu'il pro- I 

. duira une très-grande sensation dans le monde politique. I 
— On annonce que M. le maréchal-de-camp Leydet, de- I 

pieté des Basses-Alpes, est nommé lieutenant-général. M. J 

Levdetest un membre de l'ancienne opposition complète- j 
ment rallié au ministère du 1er mars. Un des molifs qui I 

il ont, dil-on, déterminé l'avancement qui vient de lui être J 
accordé, c'est que M. Leydet ne jouit pas d'une grande j 
fortune et qge plusieurs de ses collègues avaient demandé I 

\ qu'on voulût bien à cet égard le mettre dans une meil-

leure position. Nous ne pensons pas que de pareilles considé-

rations puissent se concilier avec la bonne administration j 
de l'armée. 

— La commission des chemins de fer, après une longue 

discussion sur les deux modes d'assistance que le gouverne-

ment peut prêter aux compagnies, savoir : la garantie d'in-

térêt ou la prise d'actions, s'est prononcée en faveur de la 
garantie d'intérêt. 

— La commission du budget a déjà beaucoup avancé son 

travail
 ; e

||
e
 vient d'arrêter plusieurs points importants du 

budget de la guerre. * 

la Chambre «les Députés.
 p

' 

Fin de la séance du 30 avril. p 

INDEMNITÉ D'HAÏTI. g 

« Art. 5. Ces certificats seront au porteur et négociables. Ils *' 

formeront à l'avenir le seul titre en vertu duquel les porteurs *' 

seront admis à réclamer à la caisse des dépôts à Paris, ou à celle »
! 

ses correspondants dans les départements, leur pari afférente 

,.
ans les

 versements effectués ou à effectuer par Haïti, en exécu- d 
"on rl

u
 irailé du 12 février 1838. » — Adopté.

 v 

M. GAILLARD KEBBKRTIN propose un paragraphe additionnel
 r 

qm obligerait le trésor, dans le cas où les paiements seraient «n * 

M i *
 ,a

'
re

 '
es avances

 nécessaires pour le compte d'Haïti. [ 
le ministre des finances el M. le rapporteur repoussent « 

" amendement , qui engagerait trop gravement l'avenir. < 

f
1 DE LAM

ARTINE , tout en reconnaissant que l'Etat n'est I 
H s tenu de garantir, en tout état de cause, les propriétés des I 

Ion"
 naUX à

 * *
lra

nger, prétend que la position des anciens co- I 
DaH

 l0
-'

1 exc<-
P
l
'°nnelle. La question, dit-il, est dominée < 

Politique. L'orateur conclut en faveur de l'amendement. ' 

JOl DE LA BOu
«1>ONNAIE prononce quelques mots dans le même ! ,,n

», que M. de Lamartine. 1 
J-amendement est rejeté, 

le in-
 tl

i
 6

'
 Dans les six mois

 de la promulgation delà présen-

Iturs'h- •
s

-
colons

 liquidés en vertu de la loi du 30 avril 1826, 

c
,j i ''tiers, créanciers ou ayant-cause devront produire à la 

'erse '"'C constatant leurs droits aux sommes versées ou à 
«n ('il

t>ar li
 '

 en
 "écution du traité précité , avec demande 

« Ar'|
Vr

7
n
n

e cl
'
un certiflcal

 de liquidation. » — Adopté. 
If„

rs
 .• ' '-Dans le cas où les ayant-droit n'auraient pas produit 

'Mnce ri"
5 le

 d*
,a

' ci-dessus fixé, avec demande en déli-

P
r<

>rluiu
 U

"
 cerlincal l5e

 liquidation, si lesdits litres, ayant été 
(
'
a
mani'

 S
"

nt recon
"us insuffisants, ou si quelques-uns des ré-

prUj|,i s
 P°

ur
 la même liquidation prétendent à des droits de 

cerii
n
,,^ .

0,1
 P

ré
.
f
érence >

 3,1
 préjudice d'autres ayant-droit, le 

Me nu j
 de

 l'quidation sera expédié pour le montant de la par-
(t,i

Penri
DSC

 °" "
un réclam,:

'
e
 de l'indemnité liquidée, et res-

I••■r |'
arl

 »
nl dix

,
a
ns, à partir de l'expiration des six mois fixés 

''
re

«sées *" d^P
ot a

 I* caisse, à la disposition des parties in-

11
 certificat former», dans ce cas, rjn litre unique et in- *• 

divisible, sauf aux ayant-droit à s'entendre entre eux comme ils a l 

aviseront.»—Adopté. r 
o Art. 8. Après le délai de dix ans fixé par l'article précédent, c 

les certificats de liquidation qui n'auraient pas été retirés de la I 
caisse des dépôts seront annulés, et les sommes versées ou à | 
verser par Haïti seront intégralement réparties , au marc le 
franc, entre tous les ayant-droit porteurs de certificats de liqui- I 

dalion. » — Adopté. 1 

<r Art. 9. Un mois après la promulgation de la présente loi, il I 
ne sera plus reçu aucune opposition ni signification ou trans-
port sur l'indemnité mise à la charge du gouvernement d'Haïti 
par le traité du 12 février 1838, non plus que sur le premier 
cinquième de l'indemnité versé ou à verser en exécution de 
l'ordonnance royale du 17 avril 1825 , et de l'engagement du 
gouvernement d'Haïti, du 12 février 1838, sans préjudice toute-
lois des oppositions et significations qui pourraient être faites 
en renouvellement de celles précédemment formées conformé-
ment aux articles 14, 15 de la loi du 9 juillet 1838 et il de la loi 
du 8 juillet 1837. » — Adopté. 

o Art. 10. L'article 40 de la loi du 30 avril 1826 est déclaré 
applicable aux sommes versées ou à verser par Haïti à la caisse 
des dépôts et consignations , ainsi qu'aux titres produits , soit 
devant les tribunaux, soit devant la caisse pour l'exécution de 
la présente loi.» — Adopté. 

« Art. il. Il n'est rien changé aux règles et au mode suivis 
jusqu'à ce jnur, pour la délivrance du premier cinquième de 
l'indemnité versé ou à verser par le gouvernement d'Haïti. » — 
Adopté. 

<r Art. 12. La loi du 10 avril 1826 est abrogée dans toutes ses 
dispositions qui seraient contraires à la présente loi. » 

« Art. 13. Le ministre des finances est autorisé à statuer, 
sauf appel au conseil-d'état, sur les demandes formées en exé-
cution de la loi du 30 avril 1826 , dont le rejet aurait été pro-
noncé par arrêtés de la commission de la liquidation créée par 
celte loi , lesquels ont été annulés postérieurement à la sup-
pression de ladite commission, par ordonnances rendues en 
conseil-d état. 

» Les pièces justificatives des droits des réclamants devront 
être produites au ministère des finances, dans les trois mois de 
la promulgation de la présente loi, à peine de forclusion; passé ! 
ce délai, le ministre des finances statuera sans qu'aucune nou-
velle pièce puisse être admise. 

» Le délai de six mois fixé par l'art. 6 ci-dessus ne courra, à 
l'égard des réclamants auxquels la disposition du présent arti-
cle est applicable, qu'à partir du jour où il ne sera plus possi-
ble de se pourvoir contre la décision du ministre des finances 
ou de la date de l'ordonnance royale rendue en conseil-d'état 
sur le pourvoi, s — Adopté. 

On passe au scrutin sur l'ensemble. 
Votants 248 

Majorité absolue 125 

Boules blanches 235 

Boules noires 13 

La chambre adopte. 
La séance est levée à cinq heures. 
Samedi, à midi, réunion dans les bureaux. 
Examen de la proposition relative aux chambres d'agricul-

1 lure et de la proposition Remilly. — Examen du projet de loi 
relatif à l'organisation du tribunal de la Seine. 

A deux heures, séance publique. Discussion du projet de loi 
relatif au sieur Crevel. —Rapport des pétitions. 

Le Courrier du Bas-Rhin fait les réflexions suivantes au i 

sujet du projet de loi sur la fabrication du sel : î; 

La base du projet de loi que le ministre des finances a pré- ' 
semé à la chambre des députés, c'est la lib-e fabrication du sel ; 
c'esl la substitution du droit commun au régime de monopole 
créé de fait en 1806, sanctionné législalivement en 1825; c'est 
le retour au principe d égalité inscrit en tête de la constitution 
el violé ouvertement à l'égard de dix départements de l'Est, 
puisqu'ils paient pour le sel qu'ils consomment une surcharge 
d impôt dont sont exempts les autres départements de la France. 

Lorsqu'à la suite des procès intentés en 1832 aux exploi-
teurs des sources salées , et des violences exercées envers eux, 
le gouvernement se vit obligé de porter la question du sel de-
vant les chambres , il repoussa toute idée de liberté de fabrica-
tion el demanda que l'on consolidât par une loi nouvelle le 
monopole ébranlé. Trois ministres , M. Humann en 1833 et en 
1834, M. d Argoul en 1836, M. Duchâlel en 1837, voulaient 
maintenir le monopole et lui assurer un long avenir ; ils n'ont 
pas réussi. Entraînée par l'évidence des faits el la puissance de 
l'opinion, la chambre des députés s'est prononcée pour la libre 
fabrication du sel et la résiliation du bail conclu en 1825 avec 
la compagnie de Dieuze , et aujourd'hui le ministère lui-même 
propose ce que repoussaient les ministres de 1833 , de 1836 et 
de 1837 ; il avoue l'injustice du monopole que subissent les dé-
partements de l'Est et la nécessité de faire disparaître un ré-
gime exceptionnel, que rien ne peut justifier, qui est en opposi-
tion à tous les principes en matière d'industrie et de commerce, 
el dont les avantages ne balanceraient en aucune manière les 
inconvénients. 

Ce sont là les paroles dont M. le minisire des finances s'est servi 
dans son exposé des motifs lu à la chambre des députés. Elles sont 
une condamnation juste et frappante de l'état actuel des choses; 
mais elles doivent être en même temps un enseignement po<ir les 
citoyens, et leur montrer que le bon droit el la justice finissent 
par triompher tôt ou tard, lorsque ceux qui ont pris leur cause 
en main ne se laissent rebuter ni par les obstacles , ni par les 
défaites. Si, en 1840, le ministère blâme et réprouve le mono-
pole que défendaient les ministres de 1833 et de 1836, c'esl à 
la persévérance des habitants de l'Est qu'il est permis d'attri-
buer en partie ce changement; c'est leur constance à réclamer 
contre le monopole du sel , à se défendre contre ses exigences 
et ses abus devant les tribunaux , qui a sapé ce monopole dans 
sa base , et qui a fait pénétrer peu à peu jusque dans les cham-
bres, et des chambres dans le gouvernement, la conviction de 
son iniquité et de ses vices. Eh bien! il est d'autres injustices 
qui ne blessent pas moins les départements de l'Est, d'autres 
abus dont ils souffrent également, et dont ils désirent la réfor-
me. Qu'ils sachent déployer contre eux même énergie el même 
persévérance, el ils finiront par en triompher, comme ils sont à 
la veille maintenant de triompher du monopole du sel. 

Quel sera le résultat delà libre fabrication du sel î 
Ce sera d'abord de faire cesser l'inégalité contraire à la con-

stitution que le régime actuel a établie entre les déparlements 
de l'Est el le reste de la France, en soumettant dans les dépar-
tements de l'E«t la fabrication el la venle du sel à l'exploitation 

i privilégiée d une compagnie, et en frappant ces départements 
i d'une surcharge d'impôt, qui, d'après les chiffres officiels re-

cueillis par M. Bresson, député des Vosges, a été de 103 mil-
lions dans l'espace de trente-trois ans. 

i Ce sera ensuite de rentrer dans les principes du droit civil 
français, dans l'esprit el le texte des lois de 1791 et de 1810 sur 
les mines, qui attribuent au gouvernement la faculté de régler 

■ w l'exploitation des mines que renferme le sol, mai* qui ne l'an-

lorisent nullement à s'en emparer comme d'une propriété do-
maniale, tandis que la loi du 25 avril 1825 a dépossédé de leurs 
droits légitimes tous les propriétaires de dix départements de 
l'Est, dont la propriété pouvait contenir quelque filon de se 

gemme. 
Ce sera encore de rendre hommage à ce grand principe de la 

liberté industrielle el commerciale, principe salutaire et fé-
cond, mobile du progrès, source d'aisance et de prospérité pour 
les nations, et qui, malgré quelques abus, quelques inconvé-
nients que son application peut entraîner, n'en est pas moins 
une des plus utiles conquêtes de la révolution française dé 
1789. 

Ce sera enfin de procurer à plus bas prix aux consommateurs, 
le sel, cette substance de première nécessité pour le pauvre, et 
dont l'usage esi si important, si avantageux à l'agriculture et à 
un grand nombre d'industries. 

En effet, le prix du quintal mélrrqoé de sel se composé au-
jourd'hui : 

1° Du prix de revient â la saline, qui est de 2 f. 28 c. i 
Dieuze, d après l'aven même de la compagnie; 

2» De l'impôt de 28 f. 50 c. que prélève le gouvernement ; 
3" Des frais de transport, qui augmentent eh raison de la di-

stance, et qui sont, terme moyen, de 2 f. 74 c. pour le Bis-
Rhin el de 4 f. 93 c. pour le Haut-Rhin ; 

4o De la remise accordée aux entreposeurs de la régie, et qui ?: 

e%t représentée par un chiffre moyen de 1 f. 22 c. dans le Bas-
Rhin et de 1 f. 30 c. dans le Haut-Rhin ; > 

5» Des bénéfices que se réserve la compagnie, ét dans lesquels: * 
doit être comptée la surtaxe de 10 fr. qu'elfe a établie par quin-
tal métrique depuis la loi de 1825. 

Or, par l'abolition du monopole el la iibèrté du sel , il y aù'ra « 
sur ces chiffres divers des économies incontestables. La surtaxe, 
d'abord , disparaîtra ; les remises accordées aux entreposeurs 
par la compagnie actuelle se réduiront de beaucoup; les frais 

I de transport diminueront aussi, parce que rétablissement suc-
I cessif de petites salines nombreuses mettra le sel plus à* la por-
I téedu consommateur; enfin, la conneurrence à son tour vien-
I dra niveler les prix partout où ils chercheront à s'élever. 

Déterminer d'avance, d'une manière exacte , la limité à la-
1 quelle pourra descendre le prix du quintal métrique de sel , 
I sous le régime de la liberté, c'est là uri problème fort difficile; 
I car, dans les premiers temps surtout, jusqu'à ce que la concur-
1 rence ait créé des salines djns les dix départements soumis au. 
I monopole de la compagnie de Dieuze , cette limite devra être 
I variable , et dépendre, suivant les localités, de différentes cir-
I constances. Mais il est permis d'avancer, sans crainte d'erreur, 
I qu'il y aura , par le seul fait de l'abolition du monopole, une 
I baisse de prix de 10 fr. par quintal métrique, et que le sel qui, 
1 en Alsace , coûte de 42 à 45 fr. devra ne plus y coùlèr que 33 

à 34 fr. 

I Ce sera sans doute, pour les consommateurs , une améliora-
1 lion , comparativement à la situation actuelle i cependant, cette 
I amélioration sera insuffisante et dans l'intérêt du trésor, el dans 
I celui de I industrie et de l'agriculture. 

Il reste un second pas à faire, une seconde amélioration 4 
I réclamer ; c'esl la diminution de l'impôt de 28 f. 50 c. que le 
I fisc perçoit , par quintal métrique de sel, dans toute la France, 

i I Un pareil impôl, qui représente plu<3 de dix fois là valeur da 
I la denrée qu'il frappe, est une chose vraiment monstrueuse, 

i j Le Ose lui-mêmè y perd ; car il enraye la consommation , il la 
I restreint à la satisfaction des besoins l'es plus impérieux.Si l'im-
I pôl de 28 f. 50 c. par quinlal métrique était diminué de moitié 
I ou des deux tiers, la consommation du sel augmenterait cer-

' I tainement en peu d'années dans la.même proportion, et le fisc 
I y trouverait un ample dédommagement de l'allégement qu'il 

. I eût procuré aux contribuables. C'est aujourd'hui, en économie 
. I politique , un axiome bien établi et prouvé par l'expérience i 

,! I que les impôts modérés sont les meilleurs , parce qu'ils rendent 

t
 I le plus au trésor public, sans peser trop lourdement sur ceux 

n
 I qui doivent les acquitter. 

I Eh bien! si, après l'abolition du monopole, l'impôt sur le 
ç I sel reste à 28 f. 50 c., cette substance sera encore au-dèssus 

(<
 I de la portée des cultivateurs ; car, au prix de 33 ou 34 f. le quin-

'_ I tal métrique, ils ne pourront pas plus donner le sel en nourri-
| I lure à leurs bestiaux ou s'en servir pour la culture de leur» 
_' I terres , qu'ils ne le peuvent aujourd'hui au prix de 42 ou de 
i. I 45 f. Et cependant le sel est une substance dont l'utilité pour 
l
e

 I l'engrais des bestiaux est aujourd'hui incontestable. Si nos voi-

n
 I sins d'Allemagne ont des bestiaux d'une qualité supérieure aux 

lt
 I nôtres, el peuvent se livrer avec avantage à leur éducation, 

j c'est que chez eux le sel est à vil prix ; tandis que l'éducation 
l

e
 j des bestiaux en France est impossible , partout ailleurs que 

rB
 J dans les contrées où il existe de vastes pâturages , précisément 

ec
 J à cause du prix exorbitant du sel. 

f,e I Du reste , le gouvernement lui-même parait commencer à 
et

 j comprendre cette vérité; car son projet de loi renferme un ar-
é_ I ticle qui est comme un pas timide vers Une diminution de l'im-
(j. j pôl sur le sel, comme un essai que l'administration Semblé 
f. I vouloir tenter du régime de la modération ou de la franchis* 
.
e

 I des droits. 
\
e
\ J L'art. 10 est en effet conçu dans les termes suivants*: 

a L'enlèvement, le transport et l'emploi en franchise ou avec, 

rv
; j modération de droits, du se! de toute origine, des eaux salée

1
» 

ml
 t ou des matières salifères, à destination des exploitations agrieo-

eJ
. I les et manufacturières, et de la salaison, soit en mer, élit "à 

j
e

j I terre, des poissons de toute sorte, pourront être autorisés par 
>
nl

 I des règlements d'administration publique, D 

ise I I' 7 a» dans cet article, un germe de progrès qui ne tardera 
les I Pas a se développer et à porter des fruits pour peu que 1 admi-

l0
. j nislration use d'une manière bienveillante et intelligente de la 

l j j latitude qu'elle demande d'autoriser 1 enlèvement du sel avec 
Iri- modération ou franchise de droits, lorsqu'il est destiné à des 

ner
 entreprises agricoles ou manufacturières. Si elle procède avec 

ce
, équité, dans I intention évidente d imprimer un essor à l'agri-

ans
 culture et à l'industrie, et non dans le but de favoriser quelque* 

m
. intérêts privés, de donner à certains établissements un avan-

de l38e qu'elle refuserait à des établissements rivaux, le* cultiya-
[
ces

 teurs peuvent espérer de jouir des bienfaits de cette modératiri'rt 
i
res

 ou de celle immunité de droits, el de voir s'accomplir enfin 
for- Pour eux une des améliorations que jusqu'ici ils ont si souvent, 

jme
 mais toujours inutilement, réclamées. CHARLES BOERSCH. 

Fait» Divers. 

Une coalition formée entre les ouvriers gantiers de Lunéville, 
pour faire augmenter les salaires, a nécessité l'intervention de 
l'autorité ; quelques arrestations ont eu lieu. 

( Journal de la Meùrlhe, } 

— On écrit d'Albi, 25 avril : 
« Nous apprenons à l'instant que la voiture Cellulaire, partie 

d'Albi mardi matin, a été engloutie dans la Dordogne au mo-
ment où elle passait sur le pont en fil de fer nouvellement con-
struit sur celte rivière, à Souillae. Le pont, cédant sous le poids, 
*'esl rompu. On dit que tout a péri. 

» La voilure avait pris dans les prisons d'Albi quatre condam-



né» aux travaux forcés. Noul ignorons si elle eo avait reçu , 
rt'»ntres sur la route, e 

— Si l'on en croit des bruits qui circulaient aujourd'hui au . 
Palais, on a lieu d'espérer que I assassinat commis à la Villette 
sur la personne d'un malheureux enfant ne demeurera point 
impuni. On assure qu'un voiiurier des environs de Château lun, 
attiré par la curiosité à la Morgue, où le cadavre de la jeune 
victime continue à être exposé, l'a positivement reconnu pour 
l'avoir rencontré plusieurs fois dans une hôtellerie de Vendôme 
qu'il a désignée. Cette découverte, toute faible qu'elle paraisse 
au premier aperçu, n'en est pas moins précieuse et contribuera 
sans aucun doute à dissiper les ténèbres dont se sont couverts 

les assassins, l'autorité ayant donné les ordres les plus précis 
pour prendre à Vendôme les renseignements nécessaires à la 
manifestation de la vérité. [Droit.) 

Le Rédacteur en chef, Gérant, responsable F. KITTIEZ. j 
Il ,11.1.1.1. I IMII————~——I 

EAU DU BAI\§ DU RHONE. 

Rue Belle-Oordière, 5, et rue Bourgohanin, 4, à Lyon. 

M. CHARRUY vient de faire mettre entièrement à neuf cet 

établissement déj i connu ; rien n'a été épargné pour réu-

nir la salubrité à la propreté. 

La bonne tenue de ces bains fait espérer à leur pron 'i 

taire une confiance qu'il s'efforcera toujours de m»,. ? 

L'ouverture a eu lieu MERCREDI 8 AVRIL 1840 
On porte des bains â domicile. 

BOURSE DE PARIS DU 50 AVRIL. 

Tro s pour cent. 84 ls 

Quatre pour cent 

Cinq pour cent IIJOA 
Action » de la banque jjjg 

■ 1,1,11llll.ipjl H M m '■' ''"■MOMMMM^MWMM———BMM,,,—W^JCTJ 

Feuille d'Annonces. 1 
AïeSTOïICES ni VERSE s. 

(8311) A vendre. 

UNE MAISON DE MAITRE ET DE VIGNERON, située 

à Ecuily, ayant cour, pompe, cave, pressoir,cuve, remise, 

écurie, jardin clos de mur, et environ quatre hectares en 

vignes, prés, luzerne, terres, le tout en bon rapport. Il y 

a une pièce d'eau intarissable au milieu des fonds. On donne 

toute facilité pour le paiement. 

S'adresser à M. Caleland, rue Grôlée, n» 19. 

(8310) A VENDRE EN GROS OU PAR LOTS 

A la convenance des acquéreurs. 

LE DOMAINE DU BUT, situé à l'entrée du village des 

Roches, vis-à-vis Condrieu, composé de deux clos com-

planlés d'arbresà fruitselde mûriers, vignes, luzerniéres, 

quatre bâtiments d'habitation et d'exploitation, fontaine, 

jardins, terrasse de 240 mètres de longueur sur le bord du 

Khône d'où la vue se prolonge jusqu'à Ampuis, domine 

Condrieu et s'étend au mont Pilât. 

Toutes facilités seront données pour les paiements. 

La vente se fera au domaine le 11 mai courant et jours 

suivants. 

S'adresser à M. F.-M. Chomel,à Vienne, qui en est pro-

priétaire. 

(2315) A vendre en tout ou en partie. 

UN TERRAIN propre â bâtir et emplacement pour jar-

din ; exposition au midi et très-belle vue. 

S'adresser à Lyon, rue Masson, n° 10, près le Jardin-

des-Planles. 

(8298) A vendre de suite. 

FONDS DE BONNETERIE ET MEIICERIE en détail, 

situé rue Lanterne, n» 7, à l'angle de la place de la Bou-

cberie-des-Terreaux. 

S'adresser à M. Villard cadet, négociant, rue Trois-Car-

reaux. 

(8299) A vendre de gré à gré. 

UNE SUPERBE VOITURE DE VOYAGEUR, suspendue, 

avec grand magasin sur le derrière. 

S'adresser, pour la visiter et traiter du prix, à M. Burdet, 

carrossier aux Brotteaux, près la place LouisXVT, où elle 

esldéposée, ou à M. Desjoyaux, limonadier â la Guillotiére, 

cours Bout bon, n°16. 

(8308) A vendre de suite, 

UNE PENDULE DE SALON, dans un goût moderne. 

S'adresser chez M. Pointe, traiteur aux Brotteaux, rue 
Duguesclin, près la Rotonde. 

(2314) A louer. 

UNE JOLIE MAISON BOURGEOISE composée de deux 

étages et rez-de-chaussée, cave et grenier, huit pièces et 

cabinets, avec la jouissance d'une grande terrasse et allées 

ombragées ; jolie position et belle vue. 

S'adresser â Lyon, rue Masson, n» 10, prés le Jardin-des-

Plantes. 

(8283) On désire échanger une MAISON EN VILLE 

"contré une MAISON DE CAMPAGNE prés Lyon. 

S'adresser chez M. Bourjat, au café de la Comédie , 

pkice de la Comédie. 

(8291) UN JEUNE HOMME, depuis long-temps dans le 

commerce, désire trouver une ou deux maisons de fabrique 

à" représenter à la commission en Espagne. 

S adresser, pour les renseignements, à l'hôtel du Nord, 

n° 45. 

(8312) Une maison de produits chimiques demande UN 

REPRÉSENTANT exclusif, qui ait l'habitude des voyages, 

dans une partie qui aurait quelque rapport â celle qu'on 

propose. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Tousard-

d'Olbec, rue des Auguslins , â Lyon. 

Maladies de Poitrine. 
On recommande l'emploi du SIROP PETCORAL DE 

MOU-DE - VEAU aux personnes atteintes de rhumes, 

catarrhes, coqueluches, asthmes, et dans toutes les irrita-

tions de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage très-facile, ce Sirop 

calme promptement la toux, facilite la respiration, détruit 

l'irritation. 11 se vend par flacons de 3 fr. et de 1 fr. 50 c, 

avec un prospectus, à la pharmacie de M. Macors, à Lyon, 

rue Saint-Jean, n» 30. On y trouve également le dépôt de 

la PATE PECTORALE DE RÉGLISSE A LA GOMME de GeOTgé, 

pharmacien à Epinal (Vosges). (2781) 

BIBERONS, P"AB^2U.Lv,rET LES BISCUITS 
BOUTS DE SEIN, Mamelons en pis de vache et en gomme DEPURATIFS du docteur OLIVIER , seuls a

ppr0uVPS 
élastique, clysoirs, clyso-pompes, bougies, sondes, suspensoirr, I'ACADEMIE ROYALE DE MÉDECINE, sont employés dans ]

e
j 

pois suppuratifs en gomme élastique, taffetas et papiers pour hospices de Paris, comme étant le remède le pl
us pffi 

cautères et vésicatoires, serre-bras, serre-cuisses, etc. pour DÉTRUIRE le virus syphilitique dartreux elscrofukux 

(2316) L'utilité de la Banque de Prévoyance , créée par j 

ordonnance royale du 28 avril 1820 , est incontestable ; 1 
mais c'est surtout en ce moment que l'on se plaît à en ap- i 

précier les bienfaits, lorsqu'on voit tant de personnes vie- ! 

times des banqueroutes, des fausses spéculations et des j 
mauvaises affaires en tout genre. En effet, quel autre éta-

blissement pourrait offrir des garanties plus complètes? 

Elles ont pour base les quatre milliards des fonds publics; 

c'est la France entière qui en répond. Où trouver des avan-

tages plus assurés, puisque, par une hérédité mutuelle bien 

entendue et bien administrée, chaque actionnaire , après 

avoir touché régulièrement s-?s intérêts ordinaires de mars 

et de septembre, peut, en prolongeant son existence, rece-

voir ensuite 10, 20, 30 et même 50 pour cent de son capi-

tal qui revient encore à ses parents ou ayant-droit ? Ce 

mode de placement s'appelle quasi-viagier, et déjà un grand 

nombre d'actiounaires de Paris, Lyon et autres villes voient 

augmenter sensiblement leurs revenus. On peut y placer 

aussi pour un terme fixe de 5,10, 15 ou 20 ans. Ce deuxième 

mode est surtout utile aux enfants pour leur préparer des 

dots importantes. 

On y reçoit toute summe, depuis 100 fr., 1,000 fr., 

10,000 fr. et au-dessus, en espèces ou en inscriptions de 

rentes sur l'Etat. 

Vingt ans d'existence et trente millions de francs placés 

dans cette belle institution, soit en France, soit à l'étran-

ger, prouvent la conGance qui lui est acquise. Nous invi-

tons nos concitoyens à en profiter. 

S'adresser, pour amples renseignements , à M. Willer-

moz qui depuis dix ans représente ladite banque â Lyon; 

en l'étude de M8 Hennequin, notaire, rue Lafont, n" 2. 

SERVICE DES BASSES EAUX DE LA SAONE. 

LES PAPIM F 2 ET 5, 
BATEAUX A VAPEUR 

EN FER 

A DASSE PRESSION, 

partiront tous les jours pour 
UIIAÏJOW. 

LE PAPIN N» 3, nouvellement construit, est remar-

quable par sa légèreté et la SUPÉRIORITÉ INCONTESTABLE de 

sa marche. Il est destiné à compléter le service journalier 

de la Société lyonnaise. 

LE PAPIN 
DU KHONE, 

BATEAU A VAPEUR EST FEU 
A BASSE PRESSION, 

PARTIRA DU PORT DES CORDEL1ERS* 

Mardi 5 mai 1S40, 
A cinq heures du matin. 

POUR 

VALENCE, AVIGNON, BEAUCAIRE ET ARLES. 

Bureaux port des Cordeliers, 59. 

APPAREILS INODORES PERFECTIONNÉS 
POUR LATRINES, A 16 FR. 

Chez M. Rigodin-Termet, marchand-faïencier, p|
ace 

Terreaux, no 23. (8309)
 1 

, DES BATEAUX A VAPEUR DU RHONE. 

Départs les 1", 3 et 5 mai, d cinq heures du matin, pour 

VIENNE, VALENCE, AVIGNON et BEAUCAIRE , du 
port de la Charité. 

Les bureaux sont quai et place de la Charité. (7363) 

(2768) SIROP ANTI-GOUTTEUX, 

DE THÉODORE BOUBÉE, PHARMACIEN A AtCU. 

Ce Sirop, employé en France depuis douze années, par le 

seule réputation de ses bons effets s'est répandu dans la 

monde entier. Aucun médicament, soit ancien, soit nou-

veau, ne produit contre toutes les affections arthritiques 

d'aussi bons effets ; il calme les accès de goutte ou de rhu-

matisme en quatre jours, il en éloigne le retour, et finit 

par enlever toute acuité à ces terribles maladies; il rend 

aux parties affectées leur force et leur souplesse. 

On peut l'employer en boisson, conformément à l'instruc-

tion, ou en lavements, pour si peu qu'il y ait d'irritabilité 

dans les voies digeslives. 

On trouvera dans l'instruction nombre de certificats, soif 

de médecins, soit de goutteux, qui emploient ce médi-

cament depuis bien des années, et qui prouveront qu'en 

aucun cas l'usage de ce médicament ne peut être nuisible. 

Correspondants : A Lyon, Vernet, place des Terreaux; 

à Tarare, Michel; à Viïlefranche, Voituret : â Grenoble, 

H. Bouteille ; à Bourg, Béraud ; à Nantua, Mercier; à Bel-

ley, Martin ; à Lons-le-Saunier, Mangin ; à Saint-Etienne, 

Garnier ; à Roanne, Labor ; à Màcon, Lacroix ; à Cbàlon, 

Paquelin ; à Charolles, Bert; pharmaciens qui procureront 

et le médicament et l'instruction. 

I GUÉUSOIf 
Maladies Secrètes. 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, ^"f
1
"''. 

pertes blanches les plus rebelles, el de toute âcrete ou vice ou> 

pat le Ôtrcsp ÎDf'puratif tt/gltal *>e 8fttt. 

Extrait dn Codex medïcamentarius, 

Approuvé par les Facultés de Médecine et de Pharmacti. 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT' ^ 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en seert ^ 
en voyage; il n'apporte aucun dérangement dan ̂  

occupations journalière et n'exige pas un régi"1 

austère. 

Prix: S fr. le 1/4.
 cEDt 

S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACIE DE LA
 BL

_
F

HLB
. 

PALAIS-GRILLET, NO 23.—A SAINT-ETIENNE, A I* ^ 

MAGIE CHERMEZON, RUE DE LA COMÉDIE. _J^H*»*** 

Le dépôt du BAUME COLONIAL contre les
 d

°^"£n. 

quelque nature qu'elles soient est toujours chez ■ ; 
rue Saint-Jean, no 30.— On y trouve également«

 oCTE
(jll 

le SIROP DE LAMOUROUX, l'ELIXlR ̂ "rù d E' 

GUILLIE, les PATES PECTORALES de
 G%U

5) 

pinal, et de REGNAULD, de Paris. ̂ ^^J^^. 

ITOI».— IMPBIMBRIB DB BOUBST rlLS, «UB POO-*"' 


